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CHAPITRE IV. Crédit à la consommation.  
 
Article 21.  
 
  Dans l'article 77, § 2, alinéa 1er, 1°, de la loi  du 12 juin 1991 relative au crédit à la consommation, 
modifié par l'arrêté royal du 4 avril 2003, les mots ", s'il s'agit de sociétés, " sont insérés entre les mots 
" de société commerciale " et les mots " ou sous forme de personne morale ". 
  
(...) 
 
 
TITRE VII. Energie. 
 
CHAPITRE Ier. Pétrole. 
 
Section 1re. Fonds social mazout. 
 
Article 33. 
 
L'arrêté royal du 20 janvier 2005 fixant les modalités de fonctionnement et de financement d'un Fonds 
social mazout est confirmé avec effet au 24 janvier 2005, date de son entrée en vigueur. 
 
Section 2. Elargissement des tâches du Fonds d'anal yse des produits pétroliers.  
 
Article 34 . 
 
§ 1er. Le Fonds d'analyse des produits pétroliers, institué par la loi organique du 27 décembre 1990 
créant des fonds budgétaires, peut procéder au préfinancement, moyennant le remboursement, des 
dépenses effectuées ou des études commandées par les fonds/organes créés par le Ministre ayant 
l'énergie dans ses attributions et qui ont pour objectif le contrôle de la qualité des produits pétroliers et 
des produits de substitution et/ou l'amélioration de la sécurité d'approvisionnement et/ou la sécurité du 
consommateur final des produits pétroliers. 
 
§ 2. Le Fonds d'analyse des produits pétroliers assure le traitement, l'élaboration et l'expédition des 
états de cotisation en vue de la perception des cotisations incombant aux produits pétroliers et aux 
produits de substitution pour le financement des fonds et organes créés pour ces produits par le 
Ministre ayant l'énergie dans ses attributions. 
 
  A cette fin, le Fonds d'analyse des produits pétroliers reçoit de ces fonds et organes une 
compensation fixée dans un accord de coopération entre le Fonds d'analyse des produits pétroliers et 
les autres fonds/organes. 
 
§ 3. Les dépenses autorisées de la rubrique 32-7 de la loi organique du 27 décembre 1990 créant des 
fonds budgétaires sont complétées par une dépense autorisée libellée comme suit : 
 

" Préfinancement, moyennant le remboursement, des dépenses effectuées ou des études 
commandées par les fonds/organes créés par le Ministre ayant l'énergie dans ses attributions 
et qui ont pour objectif le contrôle de la qualité des produits pétroliers et des produits de 
substitution et/ou l'amélioration de la sécurité d'approvisionnement et/ou la sécurité du 
consommateur final des produits pétroliers. " 

 
§ 4. Les recettes affectées de la rubrique 32-7 de la loi organique du 27 décembre 1990 créant des 
fonds budgétaires, sont complétées par les recettes affectées libellées comme suit : 

 



" - Compensations pour le traitement, l'élaboration et l'expédition des états de cotisation en 
vue de la perception des cotisations incombant aux produits pétroliers et aux produits de 
substitution pour le financement de ces divers fonds et organes créés pour ces produits par le 
Ministre ayant l'énergie dans ses attributions. 
 
- Remboursement du préfinancement des dépenses effectuées ou des études commandées 
par les fonds/organes créés par le Ministre ayant l'énergie dans ses attributions et qui ont pour 
objectif le contrôle de la qualité des produits pétroliers et des produits de substitution et/ou 
l'amélioration de la sécurité d'approvisionnement et/ou la sécurité du consommateur final des 
produits pétroliers. " 

 
Section 3. Signature du Contrat de programme. 
 
Article 35. 
 
  L'article 1er de la loi du 22 janvier 1945 sur la réglementation economique et les prix, modifié par la 
loi du 23 décembre 1969, est complété par un § 4, rédigé comme suit : 

 
" § 4. Le Ministre de l'Economie peut également conclure des contrats programme avec des 
associations professionnelles. 
 
  Si l'association professionnelle ou plusieurs associations professionnelles avec lesquelles un 
contrat programme est conclu, sont représentatives pour au moins 60 % du nombre 
d'entreprises du secteur, le contrat programme devient contraignant pour le secteur entier. " 

 
Section 4. - Paiement échelonné.  
 
Article 36. 
 
  Pour l'application de la présente section, il y a lieu d'entendre par : 

 
1° consommateur : toute personne physique, qui, à d es fins exclusivement non 
professionnelles, ou toute personne physique ou morale gérant un immeuble à appartements, 
achète ou utilise du gasoil de chauffage pour chauffer l'habitation individuelle ou familiale, à 
l'exclusion des résidences secondaires; 
 
2° commerçant : tout commerçant, personne physique ou morale, inscrite dans la liste 
conformément à l'article 34, qui pour son propre compte, pour le compte de tiers ou pour ses 
besoins propres distribue, offre en vente ou vend, livre ou transporte du gasoil de chauffage 
dans le cadre de son activité professionnelle ou en vue de réaliser son but statutaire. Ces 
personnes doivent être enregistrées au SPF Economie, Direction générale énergie, Division 
pétrole; 
 
3° administration : le Service public fédéral (SPF)  Economie, P.M.E., Classes moyennes et 
Energie; 
 
4° Ministre : le Ministre qui a les affaires économ iques dans ses attributions. 

 
Article 37 . 
 
  L'administration dresse une liste évolutive des commerçants qui se font enregistrer auprès de ce 
service public afin de fournir du gasoil de chauffage aux consommateurs, sur la base du contrat défini 
dans la présente loi. Cette liste est dressée selon la répartition géographique. L'administration assure 
la publication appropriée de cette liste. Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, le 
nombre des commerçants selon la répartition géographique et la densité de population. 
 
  S'il apparaît, après évaluation de cette liste, qu'aucun commerçant n'est enregistré dans un rayon 
géographique de 25 kilomètres autour de certains endroits, le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil 
des Ministres, prendre les mesures appropriées afin d'offrir aux consommateurs habitant dans ce 
rayon la possibilité de bénéficier de la fourniture de gasoil de chauffage avec paiement échelonné. 



 
Article 38 . 
 
  Le contrat relatif à la fourniture de gasoil de chauffage avec paiement échelonné est un contrat 
exclusif conclu entre un commerçant enregistré et un consommateur à qui la fourniture de gasoil de 
chauffage avec paiement échelonné sans intérêt ou coûts est accordé. La loi du 12 juin 1991 relative 
au crédit à la consommation, n'est pas applicable à ce contrat. 
 
Article 39. 
 
  Les conditions minimales qui doivent être réunies par le contrat, sous peine de nullité, sont 
déterminées par le Roi par un arrêté délibéré en Conseil des Ministres. 
 
  Les fonctionnaires compétents pour rechercher et constater les infractions à cette loi sont désignés 
par le Ministre, conformément à l'article 113 de la loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce 
et sur l'information et la protection du consommateur. 
 
Article 40.  
 
  Sont punis d'une amende de vingt cinq à mille euros ceux qui contreviennent aux dispositions 
légales des articles 38 et 39. 
 
  Le Roi peut prévoir des sanctions pénales pour les infractions aux dispositions des arrêtés 
d'exécution de la présente loi qu'Il désigne. Ces sanctions ne peuvent excéder une peine d'amende 
de mille euros. 
 
  Les dispositions du premier livre du Code pénal sont applicables aux infractions visées au 1er et 
2ième alinéa. Les sociétés sont civilement responsables des amendes auxquelles leurs 
administrateurs, gérants, ou mandataires sont condamnés pour de telles infractions. 
 
Article 41. 
 
  Tous les contrats existants avec paiement échelonné doivent être adaptés pour le 30 juin 2006 aux 
conditions minimales, telles que fixées par le Roi par un arrêté délibéré en Conseil des Ministres. 
 
Article 42.  
 
  Le présent chapitre entre en vigueur le 1er janvier 2006. 
 
(…) 


